
 
 
 
 
 

   
 
 
 

               

CONSEIL  MUNICIPAL  
Du  31  mars  2026  À  19 H 00 

 
 

 
 

 

N° 
délib. 

 

 

Liste des délibérations et votes du conseil Municipal  
  

002 
Délégation d'attributions du conseil municipal au Maire 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 23 voix pour et 4 abstentions  
 

003 
Fixation de l'indemnité du Maire, des Adjoints et des conseillers municipaux délégués 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 23 voix pour et 5 abstentions 

004 
Majoration des indemnités de fonction 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 23 voix pour et 5 abstentions 

05 
Création des commissions municipales permanentes 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 26 voix pour et 2 abstentions 

006 
Création d'une commission d'appel d'offres 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 27 voix pour et 1 abstention 

006a 

 
 

Désignation des membres de la commission d'appel d'offres 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté à l’unanimité 

007 
Création d'une commission de délégation de service public (DSP) 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 27 voix pour et 1 abstention 

007a 

 
 

Désignation des membres de la commission de délégation de service public (DSP) 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté à l’unanimité 

008 

 
 

Désignation des membres des commissions municipales permanentes créées 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté à l’unanimité 



 

 

009 
Fixation du nombre d'administrateurs siégeant au CA du CCAS 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 27 voix pour et 1 contre 

010 
Désignation des conseillers municipaux siégeant au CCAS 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 26 bulletins  pour et 2 nuls 

011 
Désignation de représentants au Comité Social Territorial (CST) 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté à l'unanimité 

012 
Désignation des membres du CA de la régie eau et assainissement de Lesparre-Médoc 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté à l'unanimité 

013 
Adoption du règlement intérieur 
Décision du Conseil Municipal :  
Adopté par 26 voix pour et 2 abstentions 

 


